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ÉDUCATION PAR LE SPORT : Saison 2011-2012
L’éducation par le sport comprend plusieurs modes d’accueil et de pratique
Composez le mercredi de votre enfant : (cocher les cases correspondantes)
Nom :                    Prénom :     
	
	Choix du mode d’accueil

	choix du mode de pratique
	Possibilités
	Matin

8h00-13h30
	Après-midi

13h30-18h00

	
	Multi activités et accueil de loisirs
	 FORMCHECKBOX 

	

	
	Multisports et accueil de loisirs
	
	 FORMCHECKBOX 



	
	Ecole de sports et accueil de loisirs
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 



Accueil de loisirs :  
De 8h00 à 9h45, de 12h à 13h45 et                                          de 16h15 à de                      de 16h15 à 18h00

Votre enfant prend son repas au BEC 






Oui   FORMCHECKBOX 
   Non  FORMCHECKBOX 

Votre enfant prend le bus de Paul Bert
                 Oui   FORMCHECKBOX 
   Non  FORMCHECKBOX 

	



Formule impossible 





























                                                                                        













            Journée 
complète : mettre 2 croix  




         












   



 














     

 


        Demi-journée : mettre 1 croix
Ecole de sport :     
Commentaires :      
INFORMATIONS

1- Votre enfant est inscrit dans une section sportive et à l’accueil de loisirs, vous devrez effectuer 2 règlements distincts. (section et accueil de loisirs)
2- La responsabilité du Club n'est engagée que lorsque les parents ou le représentant légal ont signalé l'arrivée de  l'enfant à un membre de l'équipe d'animation.

3- L'absence répétée, non justifiée, d'un enfant fera l'objet d'une information aux parents ou au représentant légal. Merci de prévenir la responsable de l'Accueil de Loisirs et ou l’éducateur de la section de l'absence de votre enfant.
4- Une bonne tenue, le respect des personnes et du matériel sont de règle au sein du Club. 
5- Pendant les vacances scolaires, des stages sportifs et des activités de loisirs sont proposés à votre enfant. Renseignez-vous avant chaque période de vacances. Inscription indépendante des mercredis.

6- L'inscription au Club implique l'approbation des statuts du règlement intérieur, consultables au siège.
Vous voudrez bien noter qu’aucun remboursement ne sera effectué en cas d’arrêt en cours d’année, sauf cas de force majeure
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